ARRETE n° 806 CM du 11 mai 2004 attribuant une indemnité de sujétions spéciales aux agents du service du développement rural assurant les opérations de contrôle phytosanitaire et zoosanitaire.

Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 2435 PR du 3 novembre 2003 portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural;

Vu la délibération n° 97-153 APF du 13 août 1997 portant attribution d’une indemnité de sujétions spéciales à certains personnels de l’administration de la Polynésie française;

Vu la délibération n° 97-230 APF du 22 décembre 1997 portant réglementation des opérations de contrôle sanitaire exécutées par le service du développement rural et le service de l’hygiène et de la salubrité publique de la direction de la santé publique;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 28 avril 2004,

Arrête :

Article 1er.— Au titre de l’année 2004, les agents du service du développement rural qui assurent la mission du contrôle phytosanitaire et zoosanitaire ainsi que l’agent en poste à l’abattoir de Papara perçoivent une indemnité mensuelle de sujétions spéciales compensant de manière forfaitaire les sujétions spéciales liées aux tableaux annuels de service.

Art. 2.— Le montant de l’indemnité visée à l’article 1er est fixé comme suit :

-
20.000 F CFP (groupe 1) pour l’agent basé à l’abattoir de Papara ;

-
75.000 F CFP (groupe 2) pour les contrôleurs phytosanitaires et zoosanitaires.

Les agents concernés perdent le droit au versement de l’indemnité susvisée s’ils cessent d’assurer les opérations de contrôle phytosanitaire et zoosanitaire pendant les heures de nuit, les dimanches et jours fériés, ou si le contrôleur sanitaire n’est plus affecté à l’abattoir de Papara.

Art. 3.— Au cas où les agents de contrôle doivent assurer des remplacements en sus de la charge d’heures de travail dévolue par tableaux de service, il leur est attribué des rémunérations au titre des heures supplémentaires.

Art. 4.— L’arrêté n° 1098 CM du 7 août 2000 modifié, attribuant une indemnité de sujétions spéciales aux agents du service du développement rural, est abrogé.

Art. 5.— Le ministre de la santé, de la fonction publique, de la rénovation et de la déconcentration de l’administration, chargé de la tutelle de la Caisse de prévoyance sociale, et le ministre de l’agriculture et de l’élevage, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 11 mai 2004.


Gaston FLOSSE.


Par le Président de la Polynésie française:


Le ministre de la santé,


de la fonction publique,


de la rénovation et de la déconcentration


de l’administration,

Armelle MERCERON.


Le ministre de l’agriculture


et de l’élevage,

Frédéric RIVETA.

